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Arrondissement de 

TOULON 

 

--------- EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Canton de 

SAINT-CYR-SUR-MER 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

N° 2022– 03 - 06  

 

Nombre de Conseillers 33 

Séance du 22 mars 2022   

Diffusée en direct sur la chaine youtube 

de la Ville de Saint-Cyr-sur-Mer 

En exercice :           33      ********************* 

Présents      :           29  L'an deux mille vingt deux, le vingt-deux mars, 

Représentés  :           4 

 

Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-CYR-SUR-MER 

réuni, en raison du contexte sanitaire, à l’Espace Provence, 

conformément à l’information préalable de Monsieur le Préfet du Var, 

sur la convocation et sous la présidence de Monsieur le Maire.  

 
 

 

OBJET : 

 

 

 

 

 

REQUALIFICATION, 

SECURISATION ET 

RENATURATION  

DU BOULEVARD DE LATTRE 

DE TASSIGNY 

 

DEMANDE DE SUBVENTION 

AU  

DEPARTEMENT DU VAR 

Etaient présents : Monsieur Philippe BARTHELEMY, Maire 

Adjoints : Mesdames GOHARD, GUIROU, SAMAT, VANPEE 

Messieurs CORDEIL, FERRARA, HERBAUT, JOANNON, LUCIANO. 

 

Conseillers Municipaux : Mesdames AIELLO Béatrice, CIDALE 

Amandine, ETCHANCHU Helen, GIACALONE Sabine, GROC 

Cynthia, MANOUKIAN Astrid, MONTLAUR Ambre, NEVIERE-

MAESTRONI Mireille, ORSINI Christine, ROCHE-SANNA Corinne, 

Messieurs BAIXE Bruno, GUEGUEN Yannick, HOCQUET Dominique, 

LEPACHELET Jacques, OLIVIER Dominique, PEYRARD Christian, 

ROCHE Jean-Paul, STOPPOLANI Gilles, VALENTIN Jean-Michel. 

 

Etaient représentés :  

Conseillers Municipaux : Mesdames Anne-Laure BEAUDOIN 

(procuration à Monsieur Louis FERRARA), Laura GENEVOIS 

(procuration à Monsieur Dominique OLIVIER), Messieurs Yvan 

MAUBE (procuration à Monsieur Gilles STOPPOLANI), Yohann 

PAMELLE (procuration à Monsieur Pascal CORDEIL),  

 

<<<>>> 

 

Le Conseil Municipal nomme Monsieur Yannick GUEGUEN, Secrétaire 

de séance. 
  

 

Rapporteur : Madame Ambre MONTLAUR 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

Il est rappelé que les travaux de requalification et mise en accessibilité des Boulevards Jules 

Ventre et Edouard Seillon avec création d’une piste cyclable, ont été réalisés et que le présent 

projet s’inscrit dans la continuité de cette opération. 
 

En effet, le Boulevard de Lattre de Tassigny dessert ces deux voies mais également l’école 

primaire le Petit Prince, l’école maternelle Salvator Torres, le collège Romain Blache et le stade 

Lucien Sisco. 

 

Ce projet permet d’une part, de requalifier la voirie, favoriser et sécuriser les cheminements 

piétons ainsi que le déplacement cyclable aux abords des écoles et d’autre part, de créer des 

places de stationnement et de rendre accessible les infrastructures aux personnes à mobilité 

réduite. 

 

Il est précisé qu’un parc paysager et pédagogique sera également aménagé. 
 

Les travaux consistent à : 
 

- L’aménagement et la création de places de stationnement pour les bus ainsi que pour les 

automobiles, 

- L’aménagement de la voirie et des trottoirs, 

- La création de plateaux traversants sécurisés, 

- La création de parvis sécurisés en pavés aux abords des écoles, 

- L’aménagement paysager du parc et jardin pédagogique, 

- La réfection de l’éclairage public, 

- La fourniture et la pose de mobilier urbain. 

 

Il est proposé à l’Assemblée Communale de retenir la programmation suivante et de se prononcer 

sur cette opération pour laquelle la Commune sollicite une aide financière auprès du 

Départemental du Var : 

 
 

OPERATIONS  COUT ESTIMATIF 

HT 

AIDE FINANCIERE 

SOLLICITEE 

Requalification, sécurisation et 

renaturation du Boulevard de Lattre de 

Tassigny 

700 000,00 € 200 000,00 € 

Total Général de la demande de soutien  200 000,00 € 

 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITE,  

 

Adopte l’exposé qui précède, 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

Décide d’exprimer la demande d’aide financière du Département pour l’année 2022, telle qu’elle 

ressort du programme exposé ci-dessus,  

 

Autorise le Maire à solliciter l’aide financière mentionnée ci-dessus. 

 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré 

Les Jour, Mois et An susdits 

   Pour extrait conforme 

 

  Le Maire 

 

Signature électronique 

 

        Philippe BARTHELEMY 
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